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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLO-
GNE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD RELATIF À LA PROTECTION 
MUTUELLE DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, ci-après dénommés « les Parties », dési-
reux d’assurer la protection des informations classifiées transmises entre les deux pays ou 
à des organisations commerciales et industrielles situées dans l’un des deux pays, ont 
dans l’intérêt de la sûreté nationale et par le biais de voies agréées, établi les dispositions 
suivantes telles que stipulées dans le présent Accord. 

Article premier. Champ d’application 

Le présent Accord régira toutes les activités entre les Parties entraînant l’échange 
d’informations classifiées, à l’exception de l’échange de renseignements nucléaires, bio-
logiques ou chimiques liés aux équipements généralement connus sous le nom de « Ar-
mes de destruction massive », qui feront l’objet d’accords séparés. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

1. L’expression « informations classifiées » désigne les renseignements sous quelque 
forme que ce soit qui doivent être protégés contre toute divulgation non autorisée et qui 
ont ainsi été marqués d’une classification de sécurité. 

2. Le terme « entrepreneur » s’entend d’une personne physique ou morale ou d’une 
organisation possédant la capacité juridique de conclure des contrats. 

3. Les termes « contrat » ou « sous-contrat » s’entendent d’un accord souscrit entre 
deux ou davantage de parties et qui crée et identifie des droits et des obligations contrai-
gnants. 

4. L’expression « contrat classifié » s’entend d’un contrat ou d’un sous-contrat qui 
contient ou qui porte sur des informations classifiées. 

5. L’expression « autorité compétente chargée de la sécurité » s’entend d’un orga-
nisme compétent agréé, en vertu du droit national et des réglementations des Parties, et 
chargé de veiller à l’application du présent Accord. 

6. L’expression « autorité nationale chargée de la sécurité » s’entend de l’autorité 
gouvernementale au plus haut niveau chargée de la sécurité des informations classifiées 
dans chaque pays. 

7. L’expression « Partie d’origine » s’entend de la Partie qui communique les infor-
mations classifiées. 
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8. L’expression « Partie destinataire » s’entend de la Partie à laquelle les informa-
tions classifiées sont transmises. 

Article 3. Classifications de sécurité 

1. Aux fins du présent Accord, les classifications de sécurité équivalentes sont les 
suivantes : 

 

EN RÉPUBLIQUE DE POLOGNE 

 

       AU ROYAUME-UNI DE GRANDE- 

       BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD 

ŚCIŚLE TAJNE UK TOP SECRET (TRÈS SECRET) 

TAJNE UK SECRET (SECRET) 

POUFNE UK CONFIDENTIAL (CONFIDENTIEL) 

ZASTRZEŻONE UK RESTRICTED (À DIFFUSION RES-  
TREINTE) 

 

2. Au cas où des informations classifiées au niveau  ŚCIŚLE TAJNE/UK TOP SE-
CRET devraient être échangées, les Parties conviendront de dispositions séparées. 

Article 4. Autorités nationales chargées de la sécurité 

1. Les autorités nationales chargées de la sécurité des informations classifiées dans 
chacun des pays sont : 

Pour la République de Pologne : 

-Dans le domaine civil : 

Szef Agencji Bezpieczeństwa Wewnętrznego 

ul. Rakowiecka 2A 

00-993 Warszawa 

POLOGNE 

-Dans le domaine militaire : 

Szef Wojskowych Służb Informacyjnych 

00-909 Warszawa 60 

POLOGNE 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

Security Policy Division 

Intelligence & Security Secretariat 

Cabinet Office 

70 Whitehall 

London, SW1P 2AS 

ROYAUME-UNI 
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2. Les Parties se tiendront mutuellement informées de toutes autorités compétentes 
supplémentaires qui seraient chargées de la sécurité, le cas échéant. 

Article 5. Restrictions à l’exploitation et à la divulgation des informations classifiées 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, la Partie destinataire ne pourra pas 
divulguer, utiliser ni permettre la divulgation ou l’exploitation de toute information clas-
sifiée sans le consentement écrit de la Partie d’origine, à des fins autres que celles indi-
quées par la Partie d’origine ou en son nom et dans le cadre des limites posées par elle. 

2. Dans le cadre de l’application de sa législation et de ses règlements nationaux, la 
Partie destinataire prendra les mesures qui lui sont légalement accessibles pour conserver 
les informations classifiées qui lui ont été transmises par la Partie d’origine sans les di-
vulguer en vertu de quelque loi applicable. En cas de demande de mise en diffusion ou de 
communication de toute information classifiée transmise en vertu des dispositions du 
présent Accord, la Partie destinataire devra immédiatement avertir la Partie d’origine et 
les deux Parties se consulteront mutuellement avant d’adopter toute décision. 

3. Sous réserve des dispositions des paragraphes 1 et 2, la Partie destinataire ne 
communiquera pas à un agent du Gouvernement, à un entrepreneur, aux employés d’un 
entrepreneur ou à toute autre personne possédant la nationalité d’un pays tiers ou à une 
organisation internationale, les informations classifiées fournies conformément aux dis-
positions du présent Accord. 

Article 6. Protection des informations classifiées 

1. La Partie d’origine veillera à ce que la Partie destinataire soit informée : 

1) De la classification des informations, de toute condition de leur divulgation ou des 
limites imposées à leur exploitation; 

2) De toute modification ultérieure de leur classification. 

2. La Partie destinataire devra, dans le respect de ses lois et règlements nationaux : 

1) Assurer aux informations reçues de l’autre Partie un niveau de protection équiva-
lent à celui qui est assuré par la Partie d’origine à des informations classifiées similaires; 

2) Veiller à ce que sa propre classification équivalente soit indiquée sur les informa-
tions classifiées, conformément au paragraphe 1 de l’article 3; 

3) S’assurer que les classifications ne sont pas modifiées, sauf avec l’autorisation 
écrite de la Partie d’origine ou en son nom. 

3. Afin que les Parties puissent maintenir des normes de sécurité comparables, cha-
cune des autorités nationales chargées de la sécurité devra, sur demande, fournir à l’autre 
des renseignements touchant les normes de sécurité, procédures et pratiques qu’elle ap-
plique aux fins de la sauvegarde d’informations classifiées et, à cette fin, elle facilitera 
les visites des autorités compétentes chargées de la sécurité. 
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Article 7. Accès aux informations classifiées 

L’accès aux informations classifiées est limité aux personnes dont les fonctions exi-
gent ledit accès et auxquelles une habilitation de sécurité du niveau correspondant à la 
classification des informations a été octroyée, dans le respect de leurs lois et règlements 
nationaux. 

Article 8. Transmission des informations classifiées 

1. Les informations classifiées aux niveaux POUFNE/UK CONFIDENTIAL et 
TAJNE/UK TOP SECRET seront transmises entre les deux pays, dans le respect des lois 
et règlements nationaux de la Partie d’origine. Normalement, la transmission se fera par 
la voie diplomatique mais d’autres dispositions peuvent être prises si elles sont mutuel-
lement acceptables pour les autorités compétentes chargées de la sécurité. 

2. Les informations classifiées au niveau ZASTRZEŻONE/UK RESTRICTED se-
ront transmises entre les deux pays, dans le respect des lois et règlements nationaux de la 
Partie d’origine. 

Article 9. Reproduction, Traduction et Destruction des Informations classifiées 

1. La Partie destinataire pourra uniquement reproduire des informations classifiées 
dans le respect de ses lois et règlements nationaux. Toute information reproduite aura 
droit à la même protection que les originaux. Le nombre de copies sera limité au mini-
mum requis à des fins officielles. 

2. Toute traduction d’informations classifiées sera effectuée par des personnes habi-
litées au niveau de la sécurité et sera marquée de la même classification que l’original. 

3. Lorsque les informations classifiées cesseront d’être utiles, elles seront détruites 
dans le respect des lois et règlements de la Partie destinataire, de manière à empêcher leur 
reconstitution partielle ou totale. 

4. La Partie d’origine peut interdire les copies, les modifications ou la destruction 
des informations classifiées en y apposant des marques appropriées ou en y joignant un 
avis écrit. Dans ces circonstances, les informations classifiées seront remises à la Partie 
d’origine dès qu’elles ne seront plus requises. 

Article 10. Visites 

1. Les visites devant être effectuées, y compris les visites des personnes détachées de 
l’autre pays, sont subordonnées à l’approbation préalable de l’autorité compétente char-
gée de la sécurité du pays d’accueil, lorsque l’accès est demandé aux informations classi-
fiées ou à des établissements s’occupant de matériel classifié. Les demandes 
d’autorisation pour ces visites seront présentées par l’intermédiaire des autorités compé-
tentes respectives chargées de la sécurité. 

2. Tous les visiteurs doivent respecter les règles de sécurité du pays d’accueil. 

3. Lorsqu’il s’agit d’un projet spécifique ou d’un contrat particulier, il est possible, 
sous réserve de l’approbation des deux Parties, d’établir des listes des visiteurs périodi-
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ques. Ces listes seront valides pour une période initiale ne dépassant pas douze (12) mois 
et elles pourront être prorogées pour d’autres périodes, ne dépassant pas douze (12) mois, 
sous réserve de l’autorisation préalable des autorités compétentes intéressées. Ces listes 
seront présentées conformément aux procédures ordinaires de la Partie destinataire. Une 
fois la liste approuvée, les visites peuvent être organisées directement entre établisse-
ments ou entreprises pertinents pour ce qui est des personnes figurant sur la liste. 

4. Toute information classifiée qui pourrait être communiquée au personnel en visite, 
ou dont il aurait connaissance, sera traitée par celui-ci comme si les informations avaient 
été fournies conformément aux dispositions du présent Accord. 

5. L’autorité compétente chargée de la sécurité de la Partie d’origine avertira 
l’autorité compétente chargée de la sécurité de la Partie destinataire de l’arrivée de visi-
teurs au moins vingt-cinq (25) jours avant la visite planifiée. Dans des circonstances ex-
ceptionnelles, l’approbation de la visite par la sécurité sera accordée aussi vite que possi-
ble, sous réserve d’une coordination préalable. 

6. Les demandes de visites devront au moins comporter les informations suivantes : 

1) Nom du visiteur, date et lieu de naissance, nationalité et numéro de passeport ou 
de la carte d’identité; 

2) Statut officiel du visiteur ainsi que le nom de l’établissement ou de l’organisme 
qu’il représente; 

3) Niveau d’habilitation de sécurité du visiteur; 

4) Dates et durée de la visite; 

5) Objet de la visite; 

6) Noms des établissements et des organismes qui recevront la visite; 

7) Noms des personnes à qui il sera rendu visite. 

7. Les visites concernant des informations classifiées au niveau ZASTRZEŻO-
NE/UK RESTRICTED seront organisées directement entre l’établissement expéditeur et 
l’établissement à visiter. 

Article 11. Contrats classifiés 

1. La Partie d’origine qui a l’intention de conclure un contrat portant sur des infor-
mations classifiées au niveau POUFNE/UK CONFIDENTIAL ou à un niveau supérieur, 
avec un entrepreneur de l’autre pays ou d’autoriser un entrepreneur de son pays à conclu-
re un tel contrat, devra obtenir au préalable l’assurance de l’autorité compétente chargée 
de la sécurité de cet autre pays que l’entrepreneur proposé est titulaire d’une habilitation 
de sécurité du niveau approprié et que ses installations comportent les garanties de sécu-
rité voulues pour protéger adéquatement les informations classifiées. L’assurance oblige-
ra l’entrepreneur habilité à appliquer des mesures de sécurité conformes au droit et aux 
règlements nationaux, sous la surveillance de son autorité compétente chargée de la sécu-
rité. 

2. Les contrats passés suite à ces enquêtes pré-contractuelles devront contenir une 
clause d’exigence de sécurité intégrant au moins les dispositions suivantes : 
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1) La définition de l’expression « informations classifiées » et les équivalences de 
niveaux de classification de sécurité prévus par les Parties conformément aux disposi-
tions du paragraphe 1 de l’article 3; 

2) Les noms des autorités compétentes des Parties chargées de la sécurité et habili-
tées à autoriser la communication ainsi qu’à coordonner la sauvegarde des informations 
classifiées faisant l’objet du présent contrat; 

3) Les voies à utiliser pour la transmission des informations classifiées; 

4) Les procédures et mécanismes de communication de toutes modifications affec-
tant les informations classifiées dues au fait que la classification de sécurité a changé ou 
que la protection n’est plus requise; 

5) Les procédures que les agents d’une Partie doivent suivre pour obtenir 
l’autorisation de se rendre en visite auprès d’un entrepreneur de l’autre Partie, d’avoir 
accès à ses installations et de les inspecter comme prévu par le contrat. 

3. L’autorité compétente chargée de la sécurité de la Partie d’origine transmettra une 
copie des sections pertinentes du contrat classifié aux autorités compétentes concernées 
de la Partie destinataire pour permettre une surveillance adéquate en matière de sécurité. 

4. Chaque contrat contiendra des instructions relatives aux exigences de sécurité et à 
la classification de chaque élément du contrat. En République de Pologne, ces instruc-
tions feront partie des instructions de sécurité industrielles. Au Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, ces instructions feront l’objet de clauses spécifiques de 
sécurité et d’une lettre indiquant les modalités à respecter. Les instructions devront iden-
tifier chaque élément du contrat qui est classifié ou qui le deviendra pendant l’exécution 
du contrat et lui alloueront une classification de sécurité donnée. Les modifications des 
exigences ou des éléments classifiés seront notifiées dès que nécessaire et la Partie 
d’origine informera la Partie destinataire dès que l’ensemble ou une partie des informa-
tions aura reçu une classification inférieure ou aura été déclassifié. 

Article 12. Arrangements réciproques relatifs à la sécurité 

1. Sur demande, chaque autorité compétente chargée de la sécurité fera part du statut 
d’habilitation de sécurité d’un entrepreneur établi dans son propre pays ou de celui oc-
troyé à l’un de ses nationaux. Ces notifications seront connues sous le nom d’assurance 
d’habilitation de sécurité accordée à un établissement et assurance d’habilitation person-
nelle de sécurité, respectivement. 

2. Sur demande, l’autorité compétente chargée de la sécurité établira le statut 
d’habilitation de sécurité de l’entrepreneur ou de la personne qui fait l’objet de l’enquête 
et transférera une assurance d’habilitation de sécurité si l’entrepreneur ou la personne est 
déjà habilitée. Si tel n’est pas le cas ou si l’habilitation est d’un niveau inférieur à celui 
qui a été demandé, l’autorité compétente ayant demandé l’information sera informée que 
l’assurance d’habilitation de sécurité ne peut être octroyée immédiatement mais que la 
procédure est en cours. Si l’enquête aboutit, une assurance d’habilitation de sécurité ac-
cordée à un établissement ou une assurance d’habilitation personnelle de sécurité sera dé-
livrée. Aucune habilitation de sécurité accordée à un établissement n’est requise pour les 
informations classifiées ZASTRZEŻONE/UK RESTRICTED. 
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3. Si un entrepreneur est considéré par l’autorité compétente chargée de la sécurité 
du pays dans lequel il est enregistré comme inéligible pour l’assurance d’habilitation de 
sécurité accordée à un établissement, l’autorité compétente ayant demandé l’information 
en sera informée. 

4. Si des renseignements défavorables concernant un entrepreneur ou une personne 
bénéficiant d’une habilitation de sécurité accordée à un établissement ou d’une habilita-
tion personnelle de sécurité sont portés à la connaissance de l’une ou l’autre autorité 
compétente chargée de la sécurité, ladite autorité informera son homologue de la teneur 
des renseignements et des mesures qu’elle a l’intention de prendre ou qu’elle a déjà pri-
ses. Chacune des autorités compétentes chargées de la sécurité pourra demander que soit 
reconsidérée toute habilitation de sécurité accordée à un établissement ou habilitation 
personnelle de sécurité octroyée précédemment par l’autorité compétente de l’autre Par-
tie, à la condition de justifier sa demande; elle sera ensuite notifiée des résultats de 
l’examen et des mesures prises. 

5. Lorsque l’une ou l’autre autorité compétente chargée de la sécurité révoque une 
habilitation personnelle de sécurité réciproque ou prend des mesures en vue de la révo-
quer ou révoque l’autorisation d’accès accordée à un national de l’autre pays bénéficiant 
d’une habilitation de sécurité ou prend des mesures pour révoquer cette autorisation, 
l’autre Partie sera informée des mesures prises et des raisons qui les ont inspirées. 

Article 13. Atteintes à la sécurité 

1. En cas d’atteinte à la sécurité ayant entraîné la perte d’informations classifiées ou 
permettant de soupçonner que des informations classifiées reçues de l’autre Partie au-
raient été communiquées à des personnes non autorisées, l’autorité compétente chargée 
de la sécurité de la Partie destinataire devra immédiatement avertir l’autorité compétente 
chargée de la sécurité de la Partie d’origine. 

2. La Partie destinataire devra immédiatement ouvrir une enquête, conformément à 
ses lois et règlements nationaux et, le cas échéant, avec l’assistance de la Partie d’origine. 
La Partie destinataire informera dès que possible la Partie d’origine des circonstances de 
l’incident, des mesures prises et du résultat de l’enquête pour éviter toute reproduction 
des faits. 

Article 14. Coûts 

Chaque Partie supportera les coûts qui lui incombent dans la mise en œuvre et 
l’application du présent Accord. 

Article 15. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à la mise en œuvre du présent Accord de-
vra être résolu exclusivement par voie de consultation entre les Parties et ne sera pas ren-
voyé à une instance nationale ou internationale aux fins de son règlement. 
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Article 16. Dispositions finales 

1. Chacune des Parties avertira l’autre par la voie diplomatique lorsque les procédu-
res internes nécessaires pour l’entrée en vigueur du présent Accord auront été accom-
plies. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois après la 
date de la réception de la seconde notification. 

2. Le présent Accord aura une durée illimitée. Il pourra être amendé à tout moment, 
par écrit, par consentement mutuel des Parties et, dans ce cas, les amendements convenus 
entreront en vigueur conformément aux procédures établies au paragraphe 1. 

3. L’une ou l’autre Partie pourra mettre fin au présent Accord sur notification écrite 
à l’autre Partie. Dans ce cas, l’Accord viendra à échéance six mois après la réception de 
l’avis de dénonciation. En cas de sa dénonciation, tous les éléments d’informations clas-
sifiées transmis ou générés sur la base du présent Accord resteront soumis aux disposi-
tions dudit Accord. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment mandatés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

Fait à Varsovie, le 18 août 2006, en deux exemplaires en langues polonaise et an-
glaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne :  

MAREK PASIONEK 
Sous-secrétaire d’État 

Chancellerie du Premier Ministre 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord :  

PATRICK DAVIES 
Chargé d’affaires 

Ambassade britannique 




